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NOTIFICATION

La délégation de la Nouvelle-Zélande a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après
concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1).

________________

NOUVELLE-ZELANDE

S'agissant des contingents tarifaires et des prescriptions en matière de notification rappelées
dans l'aérogramme WTO/AIR/6 du 24 janvier 1995, la Nouvelle-Zélande n'a pas mis en oeuvre de
contingents tarifaires pour les produits repris à la section I-B de sa Liste. Le taux de droit de douane
appliqué à toutes les importations de ces produits est nul.




